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L'épreuve consiste à répondre à une ou plusieurs questions, en s'appuyant le cas échéant sur des 
données fournies par le sujet. 
L'épreuve a pour objectif de vérifier les connaissances scientifiques et technologiques du candidat. 

 
Durée : 4 heures 
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Vous trouverez ci-après les codes nécessaires vous permettant de compléter les rubriques figurant en 
en-tête de votre copie. Ces codes doivent être reportés sur chacune des copies que vous remettrez. 
 
 
 

CAPET EXTERNE  
SCIENCES ET TECHNIQUES MÉDICO-SOCIALES 

 
 
 

► Concours externe du CAPET de l’enseignement public : 
 

 Concours Section/option Epreuve Matière 

► Concours externe du CAFEP/CAPET de l’enseignement privé : 
 

 Concours Section/option Epreuve Matière 

 
 



 
 

 

 

 

 

Question 1 : 

« […] D'après une étude de la direction de la recherche, des études, de l'évolution et des statistiques 

(DREES) publiée en 2022, le taux de non-recours en France est estimé à 34 %. […]. Pour exemple, 

le taux de non-recours au revenu de solidarité active (RSA) est de 34 %. Le taux de non-recours à la 

prime d'activité est de 39 %, lorsque celui de la complémentaire santé solidaire (CSS) est estimé à 

44 %. L'Observatoire du non-recours aux droits et services (ODENORE) estime pour sa part que 25 

à 42 % des salariés éligibles à l'assurance-chômage ne la perçoivent pas. […]  » 

ASSEMBLÉE NATIONALE. Question écrite n° 11865 : Non-recours aux prestations sociales. 

Disponible sur : https://questions.assemblee-nationale.fr, (consulté le 2 octobre 2025). 

 
Présenter les facteurs et les conséquences du non-recours aux droits sociaux. 
 
 
Question 2 : 

La notion d’usager s’applique non seulement à la personne malade et à ses proches mais, plus 

largement, à tout utilisateur avéré ou potentiel du système de santé, dans les domaines sanitaire et 

médico-social, en établissement comme en ambulatoire ou en prise en charge à domicile. 

Il s’agit donc d’une conception large qui englobe les notions d’« usager », de personne malade, de 

patient, de personne, de citoyen, de client… chacun ayant des attentes spécifiques à faire valoir. 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ (ARS). Expression des usagers. Disponible sur : 

https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr, (consulté le 1er octobre 2025). 

 

Expliquer la place de l’usager dans le système de santé. 

 

 

 

 

 

 

‒ 3 ‒



I
M

P
R

I
M

E
R

I
E

 N
A

T
I

O
N

A
L

E
  –

  2
6 

04
68

  –
  D

’a
p

rè
s 

d
o

cu
m

en
ts

 f
o

u
rn

is


